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Art. 115 et 1 1 6 LGC L'interpellation est une demande d'explications ou de précisions adressée au
CE sur un fait du gouvernement ou de son administration. Elle porte sur une compétence propre ou
déléguée du CE et peut être développée oralement devant le GC. Les questions qu'elle contient
sont exprimées de telle manière que le CE puisse y répondre et sont suffisamment précises pour
qu'une réponse courte y soit apportée dans le délai légal (attention : ne pas demander un rapport,
auquel cas il s'agit d'un postulat).
Délai de réponse dès le renvoi au CE : trois mois.

Titre de l'inter ellation

Mineurs non accompagnés
Quels moyens sont mis en œuvre pour leur assurer un avenir ?

Texte dé osé

Le sort des mineurs non accompagnés (MNA) dans le canton de Vaud a de nouveau défrayé la chronique
ces dernières semaines, après l'annonce de fermeture d'un centre d'accueil, au centre de Lausanne. Et à
nouveau se pose la question de l'encadrement de ces jeunes ainsi que leur avenir dans notre pays.

Le nombre de mineurs non accompagnés est descendu à 125 en ce début d'année dans notre canton, dont
110 en structure d'accueil dans des foyers. Ils ont été jusqu'à 275 dans les moments de grande affluence.
Cette diminution importante est à l'origine de la décision de fermer un centre d'accueil, obligeant ainsi les
résidents à déménager et à se répartir dans les centres restants.

On peut sans trop se tromper assurer que les mineurs non accompagnés qui séjournent dans notre canton
vont - pour la plupart d'entre eux - rester en Suisse. Au même titre que ceux qui sont devenus adultes et
dont la demande d'asile a été prise en considération. 11 est donc extrêmement important de pouvoir les
encadrer et leur offrïr le soutien et la formation adéquate pour qu'ils puissent - à terme - exercer une
profession et devenir indépendant. Ceci est important pour qu'ils n'émargent pas à l'aide sociale leur vie
durant. Mais c'est important avant tout sur le plan humain, pour leur donner une dignité qu'ils ont parfois
perdue dans leurs pérégrinations. lls ont le droit de se construire et de se reconstruire en Suisse, le pays
d'accueil qu'ils ont choisi.

La Convention relative aux droits de l'Enfant - adoptée en 1 989 et ratifiée par la Suisse en 1997 - spécifie à
plusieurs articles les droits de ces mineurs non accompagnés qui sont - et il ne faut pas l'oublier - aussi
des enfants. On peut notamment rappeler ici les articles :

Article 20

1 . Tout enfant qui est temporairement ou définitivement privé de son milieu familial, ou qui dans son
propre intérêt ne peut être laissé dans ce milieu, a droit à une protection et une aide spéciale de l'Etat.

Article 22

1. Les Etats parties prennent les mesures appropriées pour qu'un enfant qui cherche à obtenir le statut de
réfugié ou qui est considéré comme réfugié en vertu des règles et procédures du droit international ou
national applicable, qu'il soit seul ou accompagné de ses père et mère ou de toute autre personne,



bénéficie de la protection et de l'assistance humanitaire voulues pour lui permettre de jouir des droits
que lui reconnaissent la présente Convention et les autres instruments internationaux relatifs aux droits
de l'homme ou de caractère humanitaire auxquels lesdits Etats sont parties.

Article 28

1 . Les Etats parties reconnaissent le droit de l'enfant à l'éducation, et en particulier, en vue d'assurer
l'exercice de ce droit progressivement et sur la base de l'égalité des chances:

a) ils rendent l'enseignement primaire obligatoire et gratuit pour tous;
b) ils encouragent l'organisation de différentes formes d'enseignement secondaire, tant général que
professionnel, les rendent ouvertes et accessibles à tout enfant, et prennent des mesures appropriées,
telles que l'instauration de la gratuité de l'enseignement et l'offre d'une aide financière en cas de besoin;
c) ils assurent à tous l'accès à l'enseignement supérieur, en fonction des capacités de chacun, par tous
les moyens appropriés;
d) ils rendent ouvertes et accessibles à tout enfant l'information et l'orientation scolaires et
professionnelles;
e) ils prennent des mesures pour encourager la régularité de la fréquentation scolaire et la réduction des
taux d'abandon scolaire.

Si beaucoup de mesures ont déjà été développées pour offrir un encadrement et un suivi adéquat aux
mineurs non accompagnés de ce canton, il s'agit de ne pas s'endormir à ce stade. 11 faut au contraire
profiter de cette accalmie pour se donner les moyens de bien prêparer l'avenir de ces jeunes et éviter tout
décrochage, voir des disparitions dans la nature, ainsi que l'a relevé de façon inquiétante le syndicat des
services publics (SSP) dans une prise de position récente.

Au vu de ce qui précède, nous avons l'honneur de demander au Conseil d'Etat :

* S7/ peut s'engager- en dépit de la fermeture d'un foyer abritant des mineurs non accompagnés à
Lausanne à reporter /es emplois de ce foyer pour l'encadrement des MNA des autres foyers, afin de
leur assurer un soutien plus soutenu ?

«» S7/ lui est possible de rappeler toutes les mesures quï accompagnent aujourd'hui la prise en charge des
mineurs non accompagnés dans le canton, ceci afin de leur garantir un avenir, au même titre que les
autres enfants en Suisse ?

* EnfinleConseildEtatpeut-ilinformerleGrandConseildecequ'ilenvisageàcourtetmoyenterme
pour éviter de nouvelles ruptures à ces jeunes qui en ont déjà vécues beaucoup trop et leur permettre
une intégration réussie, ce qui correspond également à un des points du programme de législature.
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